
Respectons 
l’environnement

L’île de beauté : une nature exceptionnelle,
ayons toujours le souci de la préserver.
Les déchets ne doivent pas être abandonnés
n’importe où. Laissez les lieux en bon état.

Le feu: n’allumez jamais de feu. Pensez
toujours qu’un petit geste anodin peut très
vite provoquer un incendie : c’est le cas
d’un simple mégot de cigarette jeté sur le
bord de la route.

L’eau est source de vie. Ne faites rien qui
puisse la polluer. Toilette et lessive sont
strictement interdites en rivière.

Faune et flore : la Corse abrite un grand
nombre d’espèces végétales ou animales,
rares et menacées de disparition, qu’il est
nécessaire de protéger. 

Surtout ne faites aucun prélèvement dans la
faune et la flore.
Contentez-vous du plaisir de l’observation.

Le Parc naturel régional de Corse
(les deux tiers de l’île), dont l’une des mis-
sions est la préservation et la valorisation
du patrimoine naturel, culturel et paysager,
a mis en place un réseau de 1 500 km de
sentiers à la carte pour découvrir en toute
saison tous les contrastes et les couleurs de
l’île. 

Pour tout renseignement 
contacter le Parc au

04 95 51 79 00
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L’artisanat

Travail du bois (olivier, châtaignier, bruyère
arbousier…), vannerie, bijoux (corail, pier-
res…), coutellerie, poterie, tissage de laine
corse, cuir…
L’artisanat est très développé en Corse.
N’hésitez pas à pousser la porte des ate-
liers. Vous serez surpris par la qualité et la
diversité des produits artisanaux corses.

Les foires
De mi-février à Renno, foire dédiée à la
charcuterie, à décembre à Bocognano où
l’on fête la châtaigne, en passant par la
foire du Niolu au mois de septembre, vous
trouverez de nombreuses foires gastrono-
miques et artisanales tout au long de l’an-
née.

Suivant les dates de votre séjour, rensei-
gnez-vous auprès des offices de tourisme ou
du Crépac (voir page 23) pour ne pas man-
quer l’un de ces rendez-vous qui vous per-
mettront de découvrir la vie rurale insulaire,
ses produits et son artisanat.
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